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63/169. Le rôle de l’ombudsman, du médiateur et des autres 
institutions nationales de défense des droits de l’homme 
dans la promotion et la protection des droits de l’homme 

 
 

 L’Assemblée générale,  

 Réaffirmant son attachement aux buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l’homme1, 

 Réaffirmant que les États Membres sont résolus, conformément à la Charte, à 
promouvoir les droits de l’homme et les libertés fondamentales et à en assurer le 
respect, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, 
de religion, d’opinions politiques ou autres, d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou d’autre condition,  

 Rappelant les principes concernant le statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme, qu’elle avait approuvés dans sa 
résolution 48/134 du 20 décembre 1993 et qui y sont annexés,  

 Considérant le rôle que jouent, là où il en existe, l’ombudsman, homme ou 
femme, le médiateur et les autres institutions nationales de défense des droits de 
l’homme dans la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 

 Soulignant combien il importe que l’ombudsman, le médiateur et les autres 
institutions nationales de défense des droits de l’homme, là où il en existe, soient 
autonomes et indépendants pour pouvoir examiner toutes les questions entrant dans 
leur domaine de compétence, 

 Considérant le rôle que peuvent jouer l’ombudsman, le médiateur et les autres 
institutions nationales de défense des droits de l’homme pour promouvoir la bonne 
gouvernance dans les administrations publiques ainsi que pour améliorer leurs 
relations avec les citoyens et les services qu’elles leur dispensent, 

 Considérant également le rôle important que jouent, là où il en existe, 
l’ombudsman, le médiateur et les autres institutions nationales de défense des droits 
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de l’homme dans l’instauration effective de l’état de droit et le respect des principes 
de la justice et de l’égalité, 

 Soulignant que ces institutions, là où il en existe, peuvent jouer un rôle 
important en donnant des conseils aux gouvernements sur la manière de mettre leur 
législation et leurs pratiques nationales en accord avec leurs obligations 
internationales relatives aux droits de l’homme,  

 Soulignant également l’importance de la coopération internationale dans le 
domaine des droits de l’homme et rappelant le rôle que les associations régionales et 
internationales d’ombudsmans, de médiateurs et d’autres institutions nationales de 
défense des droits de l’homme jouent en faveur de cette coopération et de la mise en 
commun des meilleures pratiques, 

 1. Engage les États Membres : 

 a) À envisager de mettre en place des ombudsmans, médiateurs et autres 
institutions nationales de défense des droits de l’homme indépendants et autonomes 
ou de les renforcer là où ils existent ; 

 b) À mettre au point, le cas échéant, des mécanismes de coopération entre 
ces institutions, là où il en existe, pour leur permettre de coordonner leur action, 
d’obtenir de meilleurs résultats et d’échanger les leçons tirées de l’expérience ; 

 2. Engage également les États Membres : 

 a) À étudier la possibilité d’organiser des campagnes de communication, en 
collaboration avec les autres acteurs intéressés, en vue de faire mieux comprendre à 
l’opinion l’importance du rôle de l’ombudsman, du médiateur et des autres 
institutions nationales de défense des droits de l’homme ; 

 b) À envisager sérieusement de mettre à exécution les recommandations et 
propositions de leurs ombudsman, médiateur et autres institutions nationales de 
défense des droits de l’homme à l’effet de traiter les réclamations des plaignants 
conformément aux principes de la justice, de l’égalité et du respect de la légalité ; 

 3. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-cinquième 
session, de l’application de la présente résolution ; 

 4. Décide d’examiner cette question à sa soixante-cinquième session. 
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